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Participants

Présents

• Corinne Siard, trésorière (FO), secrétaire 
remplaçante

• Bérangère Jouan (FO)

• Chantal Secondi (FO)

• Karine Ferey, élue Cadre

• Béatrice Billon ( DS CFDT)

Heure de début : 14h30

Heure de fin :  15h

Excusés
• Stéphane Peignier, secrétaire ( DS FO) 

• Emilie Leroux, secrétaire Adjointe (FO)

• Hervé Vouland (FO)

• Lisa Bevilacqua (FO)

• Julie Fraisse (FO)

• Romain Le Roux, trésorier adjoint (FO)

• Johanna Maury (FO)
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SOMMAIRE

1. Points Employeurs : 
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2. DEROULE de la séance: 

Conformément aux dispositions des articles 
L.1226-2 et suivants du Code du travail, le 
Comité Social et Économique est réuni afin 
d’être informé et consulté sur les suites à 
donner à la déclaration d’inaptitude au 
poste de travail de Monsieur R,, prononcée 
par le médecin du travail en date du 21 
juillet 2025.
L’inaptitude est déclarée à l’issue d’un 
examen médical réalisé dans le cadre du 
suivi individuel de l’état de santé du salarié. 
Le médecin du travail conclu à une 
inaptitude définitive à son poste, sans 
possibilité de maintien dans l’emploi actuel.

1. Information-consultation sur un reclassement 



Présentation des démarches de reclassement:

L’employeur examine les possibilités de reclassement de M. R conformément aux 
obligations légales. Il analyse les postes disponibles et prend en compte les préconisations 
du médecin du travail. Aucun poste compatible avec son état de santé n’est identifié. De 
plus, les compétences et qualifications actuellement détenues par Monsieur R. ne 
correspondent pas aux profils associés aux postes à caractère moins physique ou 
administratif, ce qui réduit les possibilités de reclassement envisageables dans le cadre de 
l’association.
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Consultation du CSE:

le CSE est invité à se prononcer par vote sur les démarches de reclassement présentées.

Résultat du vote :
•Pour : unanimité des membres présents
•Contre : aucun
•Abstention : aucune  
Fait à Toulon, le 19,08,2025:

Le Président du CSE : M Olivier Blondeau

La secrétaire remplaçante du CSE : Mme Corinne SIARD, CSE AVENS



signatures

M.Blondeau Olivier, 
Directeur Général

Mme. Siard Corinne, 
trésorière

Secrétaire remplaçante CSE 
AVENS



Contact

Merci d’avoir pris le temps de lire 
notre compte rendu
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